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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Japon offre sept ambulances au Groupement National des 

Sapeurs-Pompiers du Bénin 

S.E.M. Kiyofumi KONISHI, Ambassadeur du Japon près la République du Bénin, a pris part le 8 mars 2019 à la 

cérémonie de remise officielle de sept ambulances au Groupement National de Sapeurs-Pompiers du Bénin, 

financé par le Japon avec un coût global de plus de 87 millions de FCFA, dans le cadre du don aux 

micro-projets locaux contribuant à la Sécurité Humaine. Ladite cérémonie à connu la participation de M. Mora 

OROU BARE, Directeur de Cabinet du Ministre de l'Intérieur et de la Sécurité Publique, M. Jean-Claude 

CODJIA, Préfet des Départements de l’Atlantique et du Littoral, Colonel Gildas N’DAH SEKOU, Directeur du 

Groupement National de Sapeurs-Pompiers, et du personnel de l’Armée de Terre et de la Police Républicaine. 

Le Japon a accordé une attention particulière à ce projet parce que la sécurité de la personne humaine est une 

préoccupation fondamentale pour le Gouvernement du Japon dont l’engagement à préserver et à sauver des vies 

humaines en Afrique s’inscrit dans une large vision de promotion des services de la santé. Le Japon va 

commémorer dans quelques jours le 8ème anniversaire du grand séisme de l’Est du Japon survenu le 11 mars 

2011. Avec cet anniversaire, le Japon renouvelle davantage sa volonté de contribuer au renforcement de la 

capacité de gérer ces catastrophes dans les différents pays dont le Bénin. Lors de la cérémonie, S.E.M. 

l’Ambassadeur du Japon s’est dit heureux de voir diminuer, la peine du Groupement National de 

Sapeurs-Pompiers puisque ce don constitué de sept ambulances va permettre d’améliorer leur capacité 

opérationnelle face aux situations d’urgences. 

Les différentes autorités qui ont pris part à cette cérémonie, ont remercié très chaleureusement le peuple japonais 

pour son engagement constant d’accompagner les efforts du Bénin dans l’amélioration des capacités 

opérationnelles des vaillants « soldats du feu » spécialistes de la protection civile. Elles ont également pris 

l’engagement de faire un bon usage des ambulances reçues. 

 

Cotonou, le 8 mars 2019 


